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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE L’AUSTRALIE ET 
LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

L’Australie et la République de Croatie, ci-après dénommées « les Parties »; 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent les deux pays, et 

Résolues à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale; 

Sont convenues de ce qui suit :  

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, les termes ci-dessous ont les significations suivantes : 

 (a) le terme « Croatie » désigne la République de Croatie; 

 (b) l’expression « prestation » désigne, en ce qui concerne une Partie, une pres-
tation, pension, ou allocation répertoriée au paragraphe 1 de l’article 2, et 
comprend tout montant, augmentation ou supplément qui est payable en sus 
de cette prestation, pension, ou allocation, à une personne ayant droit à ce 
montant, à cette augmentation ou à ce supplément aux termes de la législa-
tion de cette Partie, mais pour l’Australie, ne comprend aucun bénéfice, 
paiement ou droit en vertu de la législation concernant la garantie de pen-
sion de retraite; 

 (c) L’expression « autorité compétente » s’entend,  

  dans le cas de l’Australie,  

du Secrétaire du Département responsable de l’application de la législation 
visée à l’alinéa (a)(i) du paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord, sauf 
en ce qui concerne l’application de la partie III de l’Accord (y compris 
l’application des autres parties de l’Accord dans la mesure où elles 
s’appliquent à cette partie) lorsqu’elle désigne le Commissaire aux impôts 
ou un représentant autorisé du Commissaire, et 

  en ce qui concerne la Croatie : 

  le Ministère du Travail et de la protection sociale; 

 (d) L’expression « institution compétente » s’entend,  

  dans le cas de l’Australie : 

de l’institution ou de l’organisme qui est chargé d’exécuter la législation 
australienne applicable, et 

  en ce qui concerne la Croatie : 

  l’Institut croate d’assurance pension; 
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 (e) L’expression « législation » désigne : 

  en ce qui concerne l’Australie :  

la législation spécifiée à l’alinéa (a)(i) du paragraphe 1 de l’article 2, sauf 
en ce qui concerne l’application de la partie III de l’Accord (y compris 
l’application des autres parties de l’Accord dans la mesure où elles 
s’appliquent à cette partie) où elle désigne la législation spécifiée à l’alinéa 
(a)(ii) du paragraphe 1 de l’article 2; et 

  en ce qui concerne la Croatie : 

les lois, règlements et autres dispositions relatives aux prestations spécifiées 
à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 2; 

 (f) L’expression « période de résidence en Australie » s’entend, dans le 
contexte d’une personne, de la période définie comme telle aux termes de la 
législation australienne mais exclut toute période qui, en vertu de l’article 
13, est considérée comme étant une période au cours de laquelle ladite per-
sonne était un résident de l’Australie; 

 (g) L’expression « période d’assurance » signifie toute période de cotisations et 
toute autre période prise en compte aux termes de la législation croate; 

 (h) L’expression « territoire » signifie, 

  dans le cas de l’Australie : 

  l’Australie telle que définie dans la législation de l’Australie; et 

  en ce qui concerne la Croatie : 

  le territoire de la République de Croatie; 

 (i) L’expression « employé » signifie, en ce qui concerne la Croatie, un travail-
leur, tel que défini par la législation mentionnée à l’alinéa (b) du paragraphe 
1 de l’article 2, et par la législation croate relative au travail.  

2. À moins que le contexte n’en dispose autrement, tout terme non défini dans le 
présent Accord a le sens qui lui est attribué par la législation applicable.  

Article 2. Portée législative 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord est applicable à la législation 
en vigueur à la date de la signature du présent Accord, et à toute législation qui la modi-
fierait, la compléterait ou la remplacerait par la suite : 

 (a) dans le cas de l’Australie : 

  (i) la loi sur la sécurité sociale dans la mesure où cette loi assure, concerne 
ou affecte les prestations suivantes : 

   – pension de vieillesse; 

   – pension d’invalidité pour grand invalide; 

  (ii) la législation relative au régime de retraite garantie, lequel est contenu 
au moment de la signature du présent Accord dans la loi de 1992 relati-
ve au régime de retraite garantie (administration), la loi de 1992 relative 
au cautionnement du régime de retraite garantie et le règlement relatif 
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au régime de retraite garantie (administration), uniquement en ce qui 
concerne l’application de la partie III du présent Accord. 

  et 

 (b) en ce qui concerne la Croatie, la législation qui régit l’assurance pension, y 
compris : 

  (i) pension de vieillesse; 

  (ii) pension de retraite anticipée; 

  (iii) pension d’invalidité; 

  (iv) pension de survivant (veuves, veufs, enfants et autres membres de la 
famille ayant droit à cette pension); et  

 toutes les autres prestations couvertes par la législation relative à l’assurance 
pension.  

2. Le présent Accord ne s’appliquera à la législation portant extension de la légi-
slation existante à d’autres catégories de bénéficiaires que si l’autorité compétente de la 
Partie intéressée le notifie dans les six mois à compter de la date de publication officielle 
de ladite législation, et si l’autorité compétente de l’autre Partie n’exprime pas sa désap-
probation dans les six mois suivant la réception de la notification.  

3. Aux fins de rendre un service équivalent à la pension de survivant accordée en 
Croatie, lorsqu’elle est payable en dehors de l’Australie, au titre du présent Accord, les 
pensions australiennes de vieillesse et d’invalidité comprendront, le cas échéant, des 
montants supplémentaires pour les enfants à charge. 

4. Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 1, la législation des Parties 
ne comprendra pas les traités ou autres accords internationaux conclus entre l’une d’entre 
elles et un État tiers, sauf disposition contraire prévue par le présent Accord. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique à toute personne qui : 

(a) est ou a été un résident australien; ou 

(b) est ou a été assujettie à la législation croate. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sous réserve du présent Accord, toutes les personnes auxquelles le présent Accord 
s’applique sont traitées de manière égale par une Partie, comme ses propres citoyens, 
pour ce qui est des droits et obligations découlant soit directement en vertu de la législa-
tion de cette Partie, soit de l’application du présent Accord.  
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PARTIE II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX PRESTATIONS 

Article 5. Paiement de prestations 

1. Les prestations qui sont payables par une Partie sur la base de la législation de 
cette Partie ou en vertu du présent Accord, sont payables sur le territoire de l’autre Partie.  

2. S’il existe un délai pour qu’une personne quittant l’Australie continue à bénéfi-
cier d’une prestation australienne, le même délai s’applique à cette prestation pour une 
personne quittant la Croatie.  

3. Lorsque la législation d’une Partie prévoit qu’une prestation sera payable en de-
hors du territoire de cette Partie, cette prestation, si elle est accordée en vertu du présent 
Accord, est également payable en dehors des territoires des deux Parties. 

4. Si une Partie impose des restrictions légales ou administratives au transfert de 
devises en dehors de son territoire, cette Partie appliquera dès que possible les mesures 
nécessaires pour garantir le paiement et la fourniture des prestations payables en vertu de 
la législation de cette Partie ou en vertu du présent Accord. Ces mesures auront un effet 
rétroactif.  

5. Pendant que les mesures visées au paragraphe 4 sont mises en place, la Partie 
qui n’impose pas les restrictions énoncées au paragraphe 4 peut imposer des restrictions 
sur le paiement de ses prestations versées au titre du présent Accord sur le territoire de 
l’autre Partie, tant que l’autre Partie n’aura pas levé toutes ces restrictions. Lorsque 
l’autre Partie lèvera ces restrictions et aura versé et remis les arriérés de paiement, la 
première Partie règlera aussi les arriérés de ses prestations correspondant à la durée 
d’imposition de restrictions par la première Partie.  

6. Lorsqu’une Partie a imposé des restrictions légales ou administratives au trans-
fert de ses devises en dehors de son territoire, comme mentionné au paragraphe 5, elle en 
informe l’autre Partie dans un délai d'un mois civil suivant leur imposition et applique les 
mesures décrites dans ledit paragraphe dans les 3 mois suivant l’imposition des restric-
tions. Tout manquement au respect de ces obligations peut être considéré par l’autre Par-
tie comme une violation substantielle de l’Accord aux fins de l’article 60 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités.  

7. Les prestations versées par une Partie en dehors de son territoire le seront en de-
vises convertibles sur le marché international. 

8. Une prestation payable par une Partie en vertu du présent Accord ou en vertu de 
sa législation sera versée par cette Partie sans déduction de charges et frais administratifs 
par le gouvernement ou l’institution compétente correspondante pour le traitement et le 
paiement de cette prestation, que la personne qui a droit à cette prestation se trouve sur le 
territoire de l’autre Partie ou dans un pays tiers.  

9. Pour l’Australie, les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la loca-
tion d’une assistance, à une allocation pharmaceutique ou à toute autre allocation qui 
n’est pas payable indéfiniment en dehors de l’Australie.  
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Article 6. Examens médicaux 

1. Aux fins d’évaluer le degré d’invalidité d’une personne ou son aptitude au tra-
vail si nécessaire pour une demande de prestation ou la poursuite du paiement d’une 
prestation, l’institution compétente d’une Partie appliquera la législation de cette Partie.  

2. Pour faciliter l’évaluation visée au paragraphe 1, l’institution compétente de la 
Partie sur le territoire de laquelle la personne réside remettra gratuitement à l’institution 
compétente de l’autre Partie, à la demande de cette dernière, tous documents et rapports 
médicaux utiles existants dont elle peut disposer.  

PARTIE III. DISPOSITIONS TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE COUVERTURE 

Article 7. But de la partie 

Le but de cette partie vise à s’assurer que les employeurs et les employés qui sont as-
sujettis à la législation de la Croatie ou de l’Australie n’ont pas une double responsabilité 
au titre de la législation de la Croatie ou de l’Australie, en ce qui concerne le même tra-
vail d’un employé.  

Article 8. Application de la partie 

Cette partie ne s’applique que dans le cas où un employé et/ou l’employeur de 
l’employé aurait été, sauf aux fins de cette partie, assujetti à la législation des deux Par-
ties en ce qui concerne le travail de l’employé ou la rémunération payée pour le travail.  

Article 9. Relations diplomatiques et consulaires 

Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne relative 
aux relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne relative aux 
relations consulaires du 24 avril 1963.  

Article 10. Application de la législation 

1. Sauf disposition contraire des paragraphes 2 ou 3, lorsqu’un employé travaille 
dans le territoire de l’une des Parties, l’employeur de l’employé et l’employé, en ce qui 
concerne le travail et la rémunération payée pour le travail, ne sont assujettis qu’à la légi-
slation de cette Partie. 

2. Lorsque l’employé :  

 (a) est couvert par la législation de l’une des Parties; et 

 (b) a été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent 
Accord, par un employeur qui est assujetti à la législation de cette Partie 
pour travailler dans le territoire de l’autre Partie; et 

 (c) travaille sur le territoire de l’autre Partie pour l’employeur ou pour une enti-
té assimilée de l’employeur; et 
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 (d) a été envoyé pour travailler dans le territoire de l’autre Partie et qu’une pé-
riode de 4 années s’est écoulée depuis ce temps; et 

 (e) ne travaille pas en permanence dans le territoire de l’autre Partie; 

l’employeur et l’employé ne sont assujettis qu’à la législation de la Partie d’où l’employé 
a été envoyé en ce qui concerne ce travail et la rémunération payée pour ce travail. Une 
entité est une entité assimilée d’un employeur si l’entité et l’employeur font partie par-
tiellement ou majoritairement du groupe propriétaire.  

3. Si l’employeur, aux fins du paragraphe 2 du présent article est, relativement à 
l’Australie, un organisme gouvernemental, une subdivision politique ou une autorité lo-
cale ou, relativement à la Croatie, un organisme gouvernemental, le délai spécifié à 
l’alinéa (d) du paragraphe 2 ne s’applique pas.  

Article 11. Accords d’exception 

1. Les autorités compétentes peuvent, aux fins de cette partie, par Accord écrit : 

 (a) prolonger la période de 4 ans visée à l’alinéa (d) du paragraphe 2 de 
l’article 10 pour tout employé; ou  

 (b) prévoir qu’un employé se rende travailler sur le territoire d’une Partie en 
particulier ou se rende travailler sur un bateau ou un aéronef en trafic inter-
national en vertu de la législation de l’une des Parties et ne soit couvert que 
par la législation de cette Partie. 

2. Tout accord conclu en vertu du paragraphe 1 peut s’appliquer à : 

 (a) une classe d’employés; et/ou 

 (b) un travail particulier ou un type de travail particulier (y compris un travail 
qui n’existait pas au moment de conclure l’accord). 

PARTIE IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 12. Résidence ou présence en Croatie ou dans un État tiers 

Lorsqu’une personne remplirait les conditions requises par la législation de 
l’Australie ou en application du présent Accord, pour l’attribution d’une prestation, sauf 
qu’il n’est pas résident australien et ne se trouve pas en Australie le jour de la présenta-
tion de sa demande, mais 

(a) est un résident australien ou réside sur le territoire de Croatie (ou d’un État tiers 
avec lequel l’Australie a conclu un accord de sécurité sociale comprenant des 
dispositions relatives à la coopération pour l’évaluation et la détermination des 
demandes de prestations et portant notamment sur cette catégorie de presta-
tions); et 

(b) se trouve en Australie ou sur le territoire de Croatie ou de cet État tiers; 

cette personne est considérée, aux fins de la présentation de cette demande, comme un 
résident australien se trouvant en Australie ce jour-là.  
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Article 13. Totalisation pour les prestations australiennes 

1. Lorsqu’une personne à laquelle s’applique le présent Accord a présenté une de-
mande de prestation australienne en application du présent Accord et a accumulé : 

 (a) une période en tant que résident australien inférieure à la période requise 
pour l’acquisition du droit à cette prestation, en application de la législation 
de l’Australie; et 

 (b) une période de résidence en Australie égale ou supérieure à la période visée 
au paragraphe 3 concernant cette personne; et 

 (c) une période d’assurance en Croatie; 

en pareil cas, aux fins de la demande de prestation australienne, cette période d’assurance 
est considérée, aux seules fins d’acquérir le minimum de périodes requises en ce qui 
concerne ladite prestation établie dans la législation australienne, comme étant une pério-
de au cours de laquelle la personne considérée était un résident australien. 

2. Aux fins du présent article, lorsqu’une personne a une période en tant que rési-
dent australien et une période d’assurance en Croatie, toute période de coïncidence est 
prise en considération une fois seulement par l’Australie comme période de résidence 
australienne.  

3. La période de résidence minimum en Australie à prendre en considération aux 
fins du paragraphe 1, est la suivante : 

 (a) aux fins d’une prestation australienne demandée par une personne qui n’est 
pas résident australien, la période minimum requise est de 12 mois, dont six 
mois au moins de période continue; 

 (b) aux fins d’une prestation australienne demandée par un résident australien, 
aucune période de résidence en Australie n’est exigée.  

Article 14. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve du paragraphe 2, lorsqu’une prestation australienne est payable au 
titre du présent Accord à une personne ne résidant pas en Australie, le montant de cette 
prestation est fixé selon la législation australienne.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines 
lorsqu’une personne vient temporairement en Australie. 

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 4 et 5, lorsqu’une prestation aus-
tralienne est accordée en vertu du présent Accord à une personne en Australie, le montant 
de cette prestation est fixé de la manière suivante : 

 (a) en déduisant le montant de la prestation croate que cette personne est en 
droit de recevoir du montant maximum de cette prestation australienne; 

 (b) en calculant le revenu des cette personne conformément à la législation aus-
tralienne, sans tenir compte toutefois dans ce calcul de la prestation croate 
que cette personne ou le conjoint de cette personne a le droit de recevoir; et 

 (c) en appliquant au reste de la prestation obtenue en application de l’alinéa (a) 
le taux de calcul pertinent spécifié dans la législation australienne, en consi-
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dérant comme revenu de la personne le montant calculé en application de 
l’alinéa (b).  

4. Les dispositions du paragraphe 3 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines 
si une personne quitte temporairement l’Australie. 

5. Lorsqu’un membre d’un couple, ou cette personne et son conjoint ou sa conjoin-
te, ont droit à une prestation ou à des prestations croates, chacun est considéré, aux fins 
du paragraphe 3 et au titre de la législation australienne, comme ayant droit à recevoir la 
moitié soit du montant de cette prestation soit du total de ces deux prestations, selon le 
cas. 

PARTIE V. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS CROATES 

Article 15. Totalisation concernant les prestations croates 

1. Si une personne ne remplit pas les conditions requises pour la pension unique-
ment sur la base des périodes d’assurance achevées, le droit à une prestation sera établi 
en totalisant les périodes d’assurance et de résidence en Australie à condition que ces pé-
riodes ne coïncident pas.  

2. Si une personne a droit à une prestation en vertu de la législation croate sans 
avoir besoin de totaliser les périodes achevées dans les territoires des deux Parties, 
l’institution compétente croate accordera la prestation selon sa propre législation. 

3. Si la période d’assurance est inférieure à 12 mois, aucune prestation ne sera ac-
cordée. Cette disposition ne s’applique pas s’il n’y a droit à prestation que sur la base de 
cette moindre période d’assurance. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de l’article 2, lorsque, sur la base 
des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne ne remplit pas les 
conditions de prestation, l’institution compétente de Croatie prendra en considération les 
périodes d’assurance ou les périodes de résidence achevées par les ressortissants croates 
dans un État tiers auquel la Croatie est liée par un accord relatif à la sécurité sociale qui 
prévoit, respectivement, la totalisation de périodes d’assurance ou de résidence. 

Article 16. Calcul des prestations croates 

1. Si une personne n’a droit à une prestation en vertu de la législation croate que 
par application des dispositions relatives à la totalisation énoncées au paragraphe 1 de 
l’article 15, l’institution compétente croate calculera le montant de la prestation confor-
mément à la législation croate.  

2. Si le montant de la prestation en vertu de la législation croate ne peut pas être 
calculé conformément au paragraphe 1 du présent article, l’institution compétente croate 
le calculera de la façon suivante : 

 (a) elle calcule le montant théorique de la prestation à laquelle le requérant 
pourrait prétendre si toutes les périodes totalisées (à savoir les périodes 
d’assurance et les périodes de résidence en Australie) étaient accomplies en 
vertu de la législation croate; 
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 (b) sur la base de ce montant théorique, elle fixe le montant effectif de la pres-
tation au pro rata de la période d’assurance et des périodes totalisées.  

3. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas si le montant de la pension 
croate calculé en vertu dudit paragraphe est inférieur au montant déterminé conformé-
ment au paragraphe 2 du présent article. 

PARTIE VI. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17. Présentation de documents 

1. Une demande, communication ou réclamation concernant une prestation paya-
ble à une Partie en application du présent Accord ou à un autre titre, peut être présentée 
sur le territoire de l’autre Partie conformément à l’arrangement administratif conclu en 
application de l’article 20, à tout moment après l’entrée en vigueur de l’Accord.  

2. Aux fins de la détermination du droit à une prestation, la date à laquelle une 
demande, une communication ou une réclamation mentionnée au paragraphe 1 est pré-
sentée à l’institution compétente d’une Partie, est considérée comme la date de présenta-
tion de ce document à l’institution compétente de l’autre Partie. L’institution compétente 
réfère sans délai à l’institution compétente de l’autre Partie toute demande, communica-
tion ou réclamation qui lui est faite.  

3. La référence dans le présent article à une réclamation est une référence à une ré-
clamation qui peut être présentée à un organisme administratif ou à un organisme corres-
pondant de l’une ou l’autre Partie qui a été créé par les législations de chaque Partie, ou 
désigné à cet effet. 

4. Toute exonération accordée sur le territoire de l’une des Parties du paiement des 
impôts ou des droits afférents aux certificats et aux documents qui doivent être présentés 
aux autorités compétentes et aux institutions compétentes sur le même territoire, 
s’appliquera aussi aux certificats et documents qui, aux fins du présent Accord, doivent 
être présentés aux autorités compétentes ou aux institutions compétentes de l’autre Partie. 
Les documents et certificats à présenter aux fins du présent Accord n’auront pas à être 
certifiés conformes par les autorités diplomatiques et consulaires.  

Article 18. Recouvrement des trop-perçus 

1. Lorsque : 

 (a) un montant impayé de prestations est payé ou payable à une personne par 
l’institution compétente d’une Partie, que ce soit en vertu du présent Accord 
ou en vertu de la législation de cette Partie; et 

 (b) pendant tout ou partie de la période considérée, l’autre Partie a payé à cette 
personne une prestation en vertu de sa législation; et 

 (c) le montant de la prestation payé par cette autre Partie aurait été réduit si la 
prestation payée ou payable par l’institution compétente de la première Par-
tie avait été payée pendant cette période; 

 dans ce cas 
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 (d) le montant qui n’aurait pas été payé par l’autre Partie si la prestation décrite 
à l’alinéa (a) du présent paragraphe avait été payée périodiquement pendant 
toute la période considérée, constituera une dette due par cette personne à 
l’autre Partie et pourra être recouvrée par cette Partie.  

2. L’Australie peut recouvrer tout ou partie de la dette mentionnée au paragraphe 1 
en vertu des dispositions des lois australiennes sur la sécurité sociale. 

3. Lorsque l’institution compétente d’une Partie n’a pas encore payé à cette per-
sonne la prestation décrite à l’alinéa (a) du paragraphe 1 : 

 (a) l’institution compétente paiera, à la demande de l’institution compétente de 
l’autre Partie, le montant de la prestation nécessaire pour rembourser la det-
te décrite au paragraphe 1 à l’institution compétente de cette Partie et paiera 
tout excédent à cette personne; et 

 (b) l’institution compétente de l’autre Partie peut récupérer tout montant man-
quant. 

4. Au paragraphe 1, le terme « prestation » désigne, pour l’Australie, une pension, 
une prestation ou une allocation payable au titre des lois australiennes sur la sécurité so-
ciale et, pour la Croatie, une pension, une prestation ou une allocation payable au titre de 
la législation relative à l’assurance pension. 

Article 19. Échange de renseignements et assistance mutuelle 

1. Les autorités compétentes et institutions compétentes responsables de 
l’application du présent Accord devront, dans la mesure où la législation qu’elles admi-
nistrent les y autorise : 

 (a) Sous réserve des paragraphes 3 et 4, se communiquer mutuellement tous 
renseignements nécessaires aux fins de l’application du présent Accord; 

 (b) Se prêter mutuellement leurs bons offices et leur assistance et notamment se 
communiquer mutuellement des renseignements en ce qui concerne la dé-
termination du droit à une prestation ou le versement d’une prestation au ti-
tre du présent Accord ou des lois sur la sécurité sociale de l’autre Partie de 
la même manière que si l’application de leur propre législation était en jeu; 

 (c) Se communiquer mutuellement aussitôt que possible tous renseignements 
sur les mesures prises par elles aux fins de l’application de l’Accord; 

 (d) Se prêter mutuellement assistance, à la demande de l’une ou de l’autre, pour 
la mise en œuvre des accords de sécurité sociale conclus par l’une ou 
l’autre des Parties avec des États tiers, dans la mesure et dans les cas prévus 
par les règlements administratifs établis conformément à l’article 20; et 

 (e) S’informer mutuellement et rapidement de toutes lois qui modifient, com-
plètent ou remplacent leurs législations respectives et qui concernent 
l’application du présent Accord. 

2. L’assistance visée au paragraphe 1 sera fournie gratuitement sous réserve de 
tout règlement administratif établi conformément à l’article 20. 

3. À moins que sa divulgation ne soit requise par la législation d’une des Parties, 
tout renseignement concernant une personne qui est transmis conformément au présent 
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Accord à une autorité compétente ou à une institution compétente de cette Partie sera te-
nu pour confidentiel et strictement réservé à la mise en œuvre du présent Accord et des 
lois sur la sécurité sociale de l’une et l’autre Partie. 

4. Nonobstant toutes lois ou pratiques administratives d’une Partie, aucune donnée 
personnelle que cette Partie a reçu de l’autre Partie ne sera transférée ou divulguée dans 
tout autre pays ou à toute autre organisation située dans un autre pays, sans l’autorisation 
écrite préalable de cette autre Partie.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne seront en aucun cas interprétées 
comme imposant à l’autorité compétente ou à l’institution compétente d’une Partie 
l’obligation : 

 (a) de prendre des mesures administratives allant à l’encontre des lois ou de la 
pratique administrative de cette Partie ou de l’autre Partie;  

 (b) de fournir des données qui ne peuvent être obtenues conformément aux lois 
ou dans le cours normal de la vie administrative de cette Partie ou de l’autre 
Partie. 

6. Les communications entre les autorités compétentes, les Institutions compéten-
tes et les personnes auxquelles s’applique le présent Accord peuvent être effectuées dans 
n’importe quelle langue officielle des Parties.  

Article 20. Règlements administratifs 

1. Les autorités compétentes des Parties établiront, par un règlement administratif, 
tous les règlements nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord.  

2. Les autorités compétentes désigneront des organismes de liaison dans le règle-
ment administratif.  

Article 21. Reconnaissance des périodes et événements précédents 

1. Pour déterminer le droit à une prestation d’une personne ou le montant de la 
prestation payable à une personne en vertu du présent Accord, tout événement ou fait et 
toute période : 

 (a) en tant que résident Australien; 

 (b) de résidence en Australie; et 

 (c) d’assurance 

seront, sous réserve du présent Accord, pris en considération dans la mesure où ces pé-
riodes, événements ou faits sont applicables relativement à cette personne, quel que soit 
le moment où ils ont eu lieu ou se sont accumulés. 

2. Aucune des dispositions du présent Accord ne confèrera à une personne un droit 
à recevoir le versement d’une prestation relative à une période antérieure à la date à la-
quelle le présent Accord entre en vigueur.  



Volume 2439, I-43929 

 291

Article 22. Solution des difficultés 

Les autorités compétentes des Parties résoudront dans la mesure du possible les dif-
ficultés auxquelles pourrait donner lieu l’interprétation ou l’application du présent Ac-
cord en en respectant l’esprit et les principes fondamentaux.  

Article 23. Révision de l’Accord 

Si l’une des Parties demande à l’autre de la rencontrer à l’effet de réviser le présent 
Accord, les Parties se rencontreront à cet effet 6 mois au plus tard après que la demande 
aura été formulée et, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, cette rencontre 
aura lieu sur le territoire de la Partie à laquelle la demande a été adressée.  

PARTIE VII. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET CLAUSES FINALES 

Article 24. Entrée en vigueur et terminaison 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le mois au 
cours duquel les Parties se seront mutuellement informées, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de toutes les formalités requises pour que le présent Accord puisse 
prendre effet.  

2. Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment ou jusqu’à l’expiration d’une 
période de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre Partie recevra de 
l’autre, par la voie diplomatique, une note exprimant son intention de mettre fin à 
l’Accord.  

3. Si le présent Accord prend fin conformément au paragraphe 2, il continuera 
d’avoir effet pour toutes les personnes qui : 

 (a) étaient, à la date de la terminaison de l’Accord, au bénéfice de prestations; 
ou 

 (b) se trouvaient, avant l’expiration de la période visée au paragraphe 2, avoir 
déposé des demandes de prestations et être en droit de recevoir des presta-
tions 

en vertu du présent Accord ou 

 (c) ne se trouvaient assujetties, immédiatement avant la date de terminaison, 
qu’à la législation d’une Partie comme mentionné et prévu au paragraphe 2 
de l’article 10 ou de l’article 11, mais uniquement tant que l’Accord aurait 
continué à s’appliquer à l’employé si l’Accord n’avait pas été terminé.  



Volume 2439, I-43929 

 292

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en deux exemplaires originaux à Zagreb le treize mai deux mille trois, en lan-
gues anglaise et croate, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

NEIL FRANCIS 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 

DAVORKO VIDOVIĆ 
Ministre du travail et de la protection sociale 


